
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU VINGT-QUATRE JUIN DEUX MILLE VINGT-CINQ à 20 H 00 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni sous la Présidence de Monsieur Jean 
BAUCHEZ, Maire 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 

 

Canton des COTEAUX DE MOSELLE 
 

VILLE 

DE 

MOULINS-LÈS-METZ 
 

 

 

Département 
de la Moselle 

 
Arrondissement 

de METZ 
 

Nombre des Membres 
du Conseil Municipal 

élus : 29 
 

Nombre des Membres 
en fonction : 29 

 
Nombre des Membres 

qui ont assisté à 
la séance :  

 
Nombre de pouvoirs :  

 
Nombre de votants :  

 
Convoqués le : 

17/06/2025 
 

Etaient présents :  
 
Etaient absents et excusés :  

 
Absents ayant donné pouvoir :  
 
Secrétaire de séance :  
 

=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

POINT 2025-37- Décision Budgétaire Modificative n° 1 – Budget Principal 
2025 

 
Rapporteur : Hervé BOURGUIGNON 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire comptable M.57, 
Vu le budget primitif 2025, 
 
La présente délibération budgétaire modificative n° 1 est destinée à des inscriptions 
budgétaires complémentaires nécessaires au bon fonctionnement des services de 
la Ville de Moulins-lès-Metz. 
 
Cette décision budgétaire modificative s’équilibre en dépenses et en recettes de 
fonctionnement et d’investissement de la façon suivante : 
 
- Section de fonctionnement :  17.717,00 €    
- Section d’investissement :    1.122,00 €  
 
Les imputations budgétaires concernées sont détaillées ci-dessous : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAP ART FONCT GEST Objet Dépenses Recettes 

Mouvements réels       
              

011       Charges à caractère général     
  60623 031 AG Alimentation 150,00 €   
  60632 020 Fin. Achat matériels divers services -23 342,00 €   
  60632 211 Scol. Achat petits équipements Mat St-Jean 450,00 €   
    211 Scol. Achat petits équipements Mat Verlaine 2 152,00 €   
  6067 211 Scol. Fournitures scolaires Mat St-Jean 250,00 €   
    212 Scol. Fournitures scolaires pour primaires Centre et St-Pierre 200,00 €   

  611 331 Ados Centre de loisir  3 200,00 €   
    511 Dust Fauconniers parking Verlaine -10 000,00 €   
  61558 212 Fin. Entretien biens mobiliers 600,00 €   
  617 020 Dust Diagnostic toiture de la Mairie 4 000,00 €   
    322 Dust Diagnostic demi-terrain synthétique 3 500,00 €   
  6228 211 Dust Déménagement école maternelle Verlaine 2 500,00 €   
  6234 031 AG Réception CMJ -150,00 €   
  6245 81 Scol. Transports -4 102,00 €   
  6283 212 Pers. Frais de nettoyage des locaux 5 000,00 €   
  62875 020 AG Contributions aux actes d'état civil 460,00 €   
  62878 284 Scol. Classes de neige ou de découvertes -1 500,00 €   
  6288 338 Ados Autres frais divers 550,00 €   
              

 
 
 



SECTION DE FONCTIONNEMENT SUITE 

CHAP ART FONCT GEST Objet Dépenses Recettes 

Mouvements réels       
              

014       Atténuation de produit     
  739218 01 Fin Dispositif de lissage conjoncturel (DILICO) 14 000,00 €   
              

65       Autres charges de gestion courante     
  65811 020 Fin Abonnement DELIBIA 4 000,00 €   
              

67       Charges spécifiques     
  673 020 Urba. Titre TLPE annulé sur exercice antérieur 14 677,00 €   

              
731       Imposition directe     

  73174 020 Urba. Réémission titre TLPE 2024       11 007,00 €  
              
75       Autres produits de gestion courante     

  75888 020 Fin. Indemnités sinistres          6 710,00 €  
              

Mouvements d'ordre       
              

023   01 Fin Virement à la section d'investissement 1 122,00 €   

              

          17 717,00 € 17 717,00 € 

 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

CHAP ART FONCT GEST Objet Dépenses Recettes 

Mouvements réels       
              

21       IMMOBILISATIONS CORPORELLES     

  21318 020 Fin. Autres bâtiments publics -1 213,00 €   

              
101       AMENAGEMENT ESPACES VERTS     

  2121 511 Dust F+P arbre 3 Haies 2 710,00 €   

              
109       ACQUISITION MATERIELS DIVERS     

  2185 212 Fin. Borne DECT IP primaire Centre 1 213,00 €   

  2188 020 Dust Acquisition 2 tentes suite sinistre 2 739,00 €   

  2188 211 Fin. Jeux pédagogiques 1 500,00 €   

  2188 211 Dust Chauffe-eau cuisine de la maternelle Verlaine 450,00 €   

  2188 312 Dust Chauffe-eau cuisine du Centre Jules Ferry 450,00 €   

              
111       TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE VERLAINE     

  21312 211 Dust F+P revêtement sol pour terminer le couloir 1 290,00 €   

  21312 212 Dust Platine interphonie ouverture portail déportée 5 000,00 €   

              
118       TRAVAUX VESTIAIRES ET STADES     

  21314 322 Dust F+P grille parking L. Armand suite sinistre 4 000,00 €   

              
128       TRAVAUX DE RESEAUX     

  21534 845 Dust Remplacement-déplacement coffret caméra du vieux pont 2 073,00 €   

 
 
 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT SUITE 

CHAP ART FONCT GEST Objet Dépenses Recettes 

Mouvements réels       



              
              

134       TRAVAUX BATIMENT MAIRIE     

  21311 020 Dust Travaux annulés + inscription stores salle du conseil -22 510,00 €   

              
142       INSTALLATION VIDEOPROTECTION     

  2152 847 Dust Remplacement d'une caméra St-Pierre par une 4 vues 3 420,00 €   

              

Mouvements d'ordre       
              

021   01 Fin Virement de la section de fonctionnement 
  1 122,00 € 

              

          1 122,00 € 1 122,00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous réserve de l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
 
DECIDE d’approuver la décision budgétaire modificative n° 1 – Exercice 2025 
comme présentée. 
 
CHARGE le Maire ou son représentant de l’exécution de la présente délibération. 
 
Approuvé à 

 
 
 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 
POUR EXTRAIT CONFORME 

MOULINS-LES-METZ, le  
 

            Le secrétaire de séance,                                        Le Maire, 
                                                                                                  Jean BAUCHEZ 

 
 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. En outre, il informe que le présent acte peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 


